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Introduction 

Le dimanche 20 au lundi 21 Novembre 2022 une mission d’urgence du Bureau d’encadrement 

ANEEMAS de Banfora à séjournée dans la commune de Niankorodougou ; province de la 

Léraba. Cette mission avait pour objectif de faire le constat d’une situation de saccage causé 

par la sécurité (vigile) de la mine de WGO sur un petit site à Kasséguera.  

 

Déroulement de la mission 

Arrivé à Niankorodougou le dimanche au environ de 12h la mission s’est rendue 

immédiatement sur le site en compagnie du responsable du site pour faire le constat. Une fois 

sur le site, le constat était amer et les observations sont les suivantes :   

✓ Constat des différents points de saccage et d’incendie du matériel au bord des puits et 

la fumée qui dégageait toujours par endroit ; 

✓ Constat dans les cendres de certains effets qui ont complètement brulés comme : 

• Les plaques solaires,  

• Les batteries et torches,  

• Les ventilos,  

• Les marteaux piqueurs, 

•  Le câblage qui permettait de faire descendre les marteaux piqueurs dans les 

puits, ;  

• Les supports en bois des poulies fixés au bords des puits, 

• Les sachets plastiques qui servent de canalisation d’air dans les puits, 

• Les habits des artisans miniers, 

• Pire encore, leur nourritures (haricot, riz, café …) n’a pas été épargné.  

• Destruction des hangars aux bord des puits. 

✓ Un moteur combiné à une bobine qui produisait l’électricité pour leur travail a été 

complétement mis hors d’usage.  

Nous avons dénombré 26 puits d’extraction de minérai dont 13 puits actifs. Du coté des 

artisans miniers intervenant sur le site, on estime entre 150 à 200 artisans miniers.  

Ci –joints quelques photos prises sur les lieux.  
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 Photo1 : Vue du site à l’arrivée de la mission 
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Photo2 : cadre de plaque solaire et de certains effets se trouvant dans les cendres 
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Photo4 : câblage (fil électrique) complétement brulés 
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Photo5 : habits et sachet plastique brulés 
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Photo 6 : sac de haricot brulé 
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Photo7 et 8 : groupe électrique mis hors d’usage 
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Après la séance de constat et de la prise des photos, nous avons effectués à la prise des 

coordonnées du site saccagé.  

Points X Y 

A 245 546 1 144 010 

B 245 618 1 143 944 

C 245 581 1 143 887 

D 245 541 1 143 898 

 

Apres vérification des coordonnées prises par le service SIG de l’ANEEMAS, il ressort que le 

site est situé sur le permis de recherche de Nogbele2 valide du 30/12/2016 au 29/12/2022 

détenu par la société de recherche Gryphon Minérals BF SARL.  

A la suite des prises de coordonnées, nous nous sommes entretenus avec les artisans 

miniers travaillant sur le site et leur responsable du nom de BELEM Seydou qui nous à relaté 

les faits.  

Propos du responsable du site : les faits se sont déroulés le samedi 19/11/2022 au environ de 

10h. c’est 5 véhicules 4×4 double cabine de la société de gardinnage assurant la sécurité au 

niveau de la mine qui ont débarqués sur le site pour saccager tout ce qu’ils voyaient et mettre 

le feu sans leurs adressé la parole et c’était la débandade du côté des artisans miniers. Les 

auteurs du saccage etaient au environ d’une trentaine de personnes ; par ailleurs ils ont 

emporté certains de nos matériels à savoir dix (10) poulies, et deux (02) marteaux piqueurs. 

Le lendemain dimanche ils sont revenus faire le nettoyage à savoir ramasser les débris du 

matériel brulé et mettre dans les puits d’extraction de minérai. En outre la sécurité est venue 

la veille (vendredi soir) pour nous donner un avertissement de déguerpir du site.  

 

Enfin après le constat sur le site, nous nous sommes rendus chez le propriétaire terrien qui à 

exprimer son mécontentement vis-à-vis du comportement de la mine car pendant le 

déroulement des faits, le responsable du site est venu immédiatement le chercher pour qu’il 

part négocier avec eux. Malheureusement ces derniers ont refusé catégoriquement de 

l’écouter.  Finalement le propriétaire terrien sur le site à apaiser la tension du côté des artisans 

miniers afin d’éviter de quelconque affrontement entre la sécurité et ces derniers. 
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Le tableau ci-dessous fait l’etat du matériel détruit  

Désignation Nombre 

Poulies emportés  10 

Marteau piqueur emporté  02 

Plaque solaire détruites  55 

marteau piqueur brulées  10 

Groupe électrogène mi hors d’état d’usage  01 

Ventilateur brulés 70 

Poste radio détruit  10 

Chargeur de téléphone brulé  30 

Batteries brulées  80 

Torches brulés  113 

Paquet de piles  28 

NB : une importante quantité de vivre a été détruite y compris les vêtements. 

  

Photos illustrant un exemple des marteaux piqueurs brulés 
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Liste des personnes opérant sur le site et qui ont pris part aux échanges.  

Nom et prénoms  contact 

BELEM Seydou  70-15-68-75 

SANA Oumarou  70-58-52-17 

OUATTARA Seydou  70-55-99-58 

BELEM Salfo  77-80-46-10 

OUEDRAOGO Moussa  07-61-93-50 

KINDO Seydou Madi  01-87-18-68 

SO Moussa  76-42-85-18 

 

 

Notons par ailleur que le Président du syndicat des artisans miniers du Burkina El-hadj Mahamoudou 

RABO à jouer un très grand rôle dans la situation car il à contribuer à apaiser la situation qui pouvait 

conduire à une révolte des artisans miniers vis-à- vis de la mine.  

 

CONCLUSION 

En somme tel était le constat fait par le Bureau d’encadrement sur le site de Kasséguera. Le 
lendemain lundi 21 la mission à rebourser chemin sur Banfora.   
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